
 
 
 

Direction générale     
    POUR INFORMATION 

Cégep de l’Abitibi‐Témiscamingue, campus de Rouyn‐Noranda, 425, boulevard du Collège, Rouyn‐Noranda (Québec) J9X 5E5. 
Téléphone : 819 762‐0931; sans frais : 1 866 CEGEPAT (234‐3728); télécopieur : 819 762‐2071; www.cegepat.qc.ca. 

 
RÉUNION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
20 octobre 2020, au campus de Rouyn-Noranda 
425, boulevard du Collège, à Rouyn-Noranda 
 
Début de la réunion : 18h au local 3219 ou par lien Zoom  

Merci de confirmer votre participation ou votre absence avant le 15 octobre 2020 par retour de courriel à 
nicole.fortier@cegepat.qc.ca 

 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la réunion par le président et vérification du quorum

2. Intervention de l’assistance 

3. Adoption de l’ordre du jour * 

4. Procès-verbaux du conseil d'administration

4.1. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 15 septembre 2020 *

4.2. Dépôt du tableau des suivis * 

5. Dépôt du procès-verbal du comité exécutif

5.1. Dépôt du procès-verbal de la réunion ordinaire du comité exécutif du 15 septembre 2020 * 

6. Période réservée aux invités 

7. Présentations pour prise de décision 

7.1. Centre technologique des résidus industriels (CTRI) : Rapport annuel 2019-2020 et Plan d’action 
 2020-2021*    

7.2. Évaluation du programme d’une attestation d’études collégiales : Techniques d’intervention en milieu 
 carcéral* 

7.3. Régime d’emprunt à long terme*

7.4. Projets stratégiques liés au Plan stratégique de développement*

7.5. Cégeps des régions – Offre de formation*

7.6. Nouvelle demande d’autorisation – Dérogations en période de pandémie – Hiver 2021* 

7.7. La gouvernance et la gestion administrative du Cégep* 

PAUSE 

8. Correspondance et information 

9. Présentations sans prise de décision

9.1. Décisions prises en période de pandémie*

9.2. Recrutement et rétention de la population étudiante

9.3 Avis de motion – Abrogation des Règlements 11 (Règlement régissant les stationnements) et 14 
(Règlement relatif à l’utilisation des locaux) et nouveau Règlement relatif à l’utilisation des locaux et 
des stationnements du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue (R11)*

10. Émission des diplômes 

10.1. Émission des diplômes d’études collégiales

10.2. Émission des attestations d’études collégiales

11. Affaires diverses 

12. Dossiers à huis clos 

13. Levée de l’assemblée 
 
Donné à Rouyn-Noranda, le 13 octobre 2020 par la soussignée, 
 

 
 
 
Diane Landriault, secrétaire générale 
 
DL/nf 
 
* Documents joints à la convocation 


